
Assurance et s•curit • : vos obligations

Vos assurances

Vous • tes oblig s de vous assurer pour le
logement que vous louez. Le d faut d©assu-
rance est une clause de r siliation du
contrat de location.

De plus,!  d faut d©assurance, vous vous
exposerez !  payer tous les frais (domma-
ges corporels, d g"ts mat riels), provo-
qu s par un sinistre dont vous m• me ou
l©une des personnes vivant avec vous pour-
riez • tre responsables, volontairement ou
non.

Votre assurance doit donc couvrir :

 les risques locatifs (incendie, explo-
sion, d g"t des eaux, dommages  lectri-
ques et recours des voisins) ;

 la responsabilit •  civile pour les domma-
ges caus s accidentellement !  l©immeuble
ou !  vos voisins par vous-m•me, votre
conjoint, vos enfants, votre animal domesti-
que ou un objet plac  sous votre garde.

Il vous est conseill  de vous faire assurer
 galement contre les risques de vol et bris
de glace dans votre contrat.

N©omettez pas d©assurer les locaux
annexes : garage, cave ou tout autre
d pendance. Vous devez fournir chaque
ann e une quittance d'assurance !  VALES-
TIS indiquant la p riode de garantie avec les
risques couverts. La meilleure solution
consiste !  couvrir un maximum de risques !
travers un contrat unique appel 
ªMultirisque - Habitationº. N'oubliez pas de
payer chaque ann e vos primes d'assurance
afin d'• tre garanti !
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Votre s • curit •  :
VALESTIS est attentive !  la s curit  de ses
locataires : elle s©assure, avant votre entr e
dans les lieux, du niveau de s curit  de
votre logement.

Mais c©est vous qui y vivez tous les jours :
votre s curit  d pend surtout de vous.

Aussi pour  viter que les accidents ne
deviennent dramatiques  :

 facilitez la rapidit  des secours ;

 laissez toujours libre acc#s aux comp-
teurs d©eau, de gaz et d© lectricit  ;

 ne stationnez pas devant ou sur les 
acc#s de secours ;

 en cas d'absence prolong e, fermez les
robinets d'arriv e de gaz et d'eau, coupez
le compteur  lectrique (apr#s avoir 
d givr  votre cong lateur). Laissez !  un
voisin l©adresse o$ l©on peut vous joindre
et celle de la personne pouvant agir !  
votre place ;

 n©utilisez jamais de bouteilles de gaz.

Que faire en cas d©incendie?

Quoiqu 'il arrive, ne prenez pas l 'ascenseur !

Vous serez bien plus efficace si vous arrivez !  garder votre calme.

Votre s • curit •  :
 Pr venez ou faites pr venir les sapeurs pompiers, t l. :18 ou 112.
 Evitez tout courant d©air et tout appel d©air en fermant les portes et les fen• tres.
 Placez et colmatez les portes et fen• tres avec des linges mouill s et arrosez l!  o$ cela

vous para%t n cessaire.

Selon le point de d • part du feu :
 Si le feu se d clare dans votre logement : restez !  I©EXTERIEUR.
 Si le feu se d clare aux  tages inf rieurs de votre logement : restez !  I©INTERIEUR.
 Si la cage d©escalier est enfum e : restez !  l©INTERIEUR de votre logement.


